
 
 
 
 

Résolution de Bolzano 
 
La CIPRA, Commission internationale pour la Protection des Alpes, représente plus de 
100 ONG qui oeuvrent dans le domaine de la protection de l’environnement dans tous les 
pays concernés par la Convention internationale pour la Protection des Alpes est en 
vigueur.  
 
La CIPRA a réunie ses membres et partenaires à Bolzano/I pour une conférence 
internationale sur les politiques climatiques dans les Alpes. Les Alpes et les régions 
montagneuses en général sont des territoires particulièrement exposés au changement 
climatique, dont les effets font peser une lourde menace sur la sécurité des habitants, la 
biodiversité, l'économie touristique et le paysage, 
 
Dans le cadre de cette conférence, la CIPRA a exprimé ses fortes attentes à l’égard de la 
15ème Conférence des Parties contractantes de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques, qui se tiendra à Copenhague en décembre 2009. 
 
La CIPRA appelle les Gouvernements des pays alpins et des principaux pays 
industrialisés à déployer des efforts extraordinaires pour que le rendez-vous mondial de 
Copenhague marque une nette accélération des politiques de prévention du changement 
climatique, à la lumière des nouvelles preuves confirmant la gravité du phénomène. 
 
En outre, elle attend que les politiques des régions et des pays alpins  
 

• soutiennent les investissements des citoyens, des entreprises et des institutions 
locales afin de développer l’efficacité énergétique des bâtiments et de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre dans le secteur des transports ; 

• concentrent leurs ressources dans le secteur de la production d’énergies 
renouvelables et pour la recherche et le développement technologique, en vue 
d’atteindre et de dépasser les objectifs de réduction des émissions, imposés par les 
accords internationaux en vigueur sur le climat ; 

• évitent de gaspiller leurs ressources économiques dans des programmes prévoyant 
le renforcement et la relance de la production d’énergies fossiles et/ou du 
nucléaire ; 

• soutiennent dans le cadre de toutes les initiatives et de toutes les organisations 
internationales la relance d’objectifs contraignants visant à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre à l’échelon mondial. 
 

 
Bolzano, Italie, 3 avril 2009 


